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Journées d’étude pluridisciplinaire – Appel à communications 

Jeunes et employeurs : des attentes en emploi et des 

représentations inconciliables ? 

7 et 8 novembre 2024 – Nantes 

À la suite de la crise Covid, l’activité économique reprend et les entreprises ont besoin de recruter. 

D’après les chiffres de la Dares, les tensions en 2021 concernent « pratiquement tous les métiers » : 

sept métiers sur dix sont en tension forte ou très forte (Niang et al., 2022).  

Un nombre important de travaux mettent en avant le problème d’inadéquation entre la formation des 

jeunes entrants sur le marché du travail et les besoins des entreprises (Frétigné, 2011 : Giret et al., 

2005 ; Couppié et al., 2009, etc.). Ce constat rejoint une majorité de travaux portant sur les questions 

d’employabilité et du lien formation emploi qui supposent que les difficultés de recrutement sont avant 

tout liées à une offre de travail peu ou mal formée, voire inadaptée (Estrade, 2013 ; Fondeur & Zanda, 

2009). Ces journées d’étude ont cependant pour objectif d’interroger d’autres phénomènes jusqu’à 

présent moins étudiés, mais qui pourraient aussi expliquer ce contexte de forte tension et de difficultés 

de recrutement. 

Nous proposons deux grands axes. Le premier vise à chercher des pistes d’explication à partir de la 

façon dont les jeunes se représentent les attentes des employeurs et dont ils valorisent leurs 

compétences qu’ils pensent utiles pour leur insertion professionnelle. En outre, les premières 

expériences en emploi peuvent être source de désillusion, en particulier parce que l’activité n’est pas 

celle que les jeunes se représentaient. Le deuxième axe interroge les employeurs et leurs 

représentations de la jeunesse ainsi que les critères qu’ils valorisent à l’embauche. Leurs stratégies 

pour attirer et garder les salariés seront aussi à interroger. Les nouvelles formes d’organisation du travail 

répondent-elles aux attentes et aux profils des jeunes ? 

  



2 
 

AXE 1 : Les jeunes 

1.1. Leur connaissance du marché du travail et la valorisation de leurs compétences 

« À force d’entendre nombre d’entreprises se plaindre d’avoir des « difficultés » à recruter, on en 

oublie parfois que le marché du travail possède deux versants. Les candidats peinent eux aussi à 

entrer en relation avec les entreprises et à se faire valoir auprès des recruteurs » (Marchal, 2019, 

p. 9) 

Nous souhaitons en effet interroger dans ce sous-axe les jeunes et leurs connaissances des attentes 

des employeurs. Les difficultés de recrutement peuvent en effet être liées à la méconnaissance des 

jeunes des processus de recrutement et des qualités attendues lors de l’embauche.  

En particulier, la prégnance des compétences sociales ou soft skills dans le discours des employeurs et 

le nombre de travaux analysant leurs effets sur le marché du travail (Heckman et al., 2006 ; Kuhn et 

Weinberger, 2005 ; De Larquier et Marchal, 2020 ; Albandea et Giret, 2018, etc.) invitent à mieux 

connaître la perception des jeunes concernant ces compétences plus transversales : ont-ils conscience 

de leur poids à l’embauche ? Comment les définissent-ils ? Quelles stratégies mettent-ils en place pour 

les valoriser sur le marché du travail ?  

Les communications pourront également porter sur la question du rapport au travail des jeunes, 

entendu dans un sens élargi (Longo, 2018), et notamment ce qu’ils souhaiteraient en emploi (Méda et 

Vendramin, 2013 ; Coutrot et Pérez, 2022), si elles se rapportent aux difficultés de recrutement 

soulignées précédemment. Les jeunes peuvent avoir un avis critique en s’opposant aux conditions 

d’insertion et aux « codes de la recherche d’emploi ». Ces jeunes expérimenteraient alors une 

« insertion refusée » selon Delès (2018). Leurs attentes en matière d’emploi s’inscrivent-elles dans les 

nouvelles formes d’organisation du travail qui prétendent remettre en cause le modèle classique, 

hiérarchique de l’entreprise et le système capitaliste (Linhart, 2021) ? Les discours de jeunes qui 

remettent en cause le compromis capitaliste de l’accumulation et de l’inégale distribution des richesses 

entre le capital et le travail se retrouvent notamment dans le cadre de la lutte environnementale 

(comme ceux des déserteurs d’Agro Paris Tech en 2022). Mais sont-ils si nombreux ?  

1.2. Les difficultés des jeunes en emploi et en activité 

Mettre l’accent sur les softs skills et le manque ou l’inadéquation des compétences des jeunes permet 

de centrer l’attention sur l’individu en vue de cadrer les exigences réelles du travail et de masquer les 

contraintes liées à l’activité professionnelle, comme en témoigne la profusion de référentiels de 

compétences. Or, plus les conditions de travail sont difficiles, plus les chances de connaitre des 

difficultés de recrutement sont élevées, en particulier pour les employés et les ouvriers (Coutrot, 2022). 
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Le manque d’attractivité des métiers peu qualifiés participe ainsi à expliquer les difficultés de 

recrutement des entreprises : lorsque les conditions de travail sont difficiles, les employeurs peinent à 

recruter, mais également à « fidéliser le personnel » (Coutrot, 2022, p. 3 ; Lhommeau et Rémy, 2020). 

Des interventions pourront porter sur des métiers plus qualifiés qui valorisent une forte dimension 

expressive du travail (Couronné, 2019) dans lesquels les jeunes peuvent aussi rencontrer des difficultés 

ou des formes de désillusion. Cottin-Marx (2021) montre par exemple qu’en choisissant de travailler 

dans des associations, les jeunes sont en partie motivés par des dimensions expressives et notamment 

le respect de leurs valeurs, mais ils sont parfois « déçus ». Simon (2022) s’interroge sur la notion 

« d’entreprise fantôme » renvoyant aux attentes déçues des jeunes qui s’expliqueraient par des 

activités en emploi n’ayant que peu de sens. Plus généralement, la question de la désillusion revient à 

poser la question des conditions réelles ou empêchées (Clot, 2010) de construire collectivement du 

sens au travail dans un contexte économique, écologique et géopolitique plus incertain aujourd’hui 

qu’hier. 

AXE 2 : Les employeurs et employeuses 

2.1. Les représentations et les attentes des employeurs et employeuses 

La prise de décision des recruteurs lors de processus d'embauche dépend de nombreux paramètres 

qui peuvent relever à la fois du type d’information que les recruteurs possèdent à propos des candidats 

et du jugement personnel. Les recruteurs tentent de maximiser leurs intérêts et d'embaucher les 

candidats les plus compétents et les plus faciles à former une fois en emploi (Desrumaux et Zagrodnicki, 

2003). Comment les employeurs tentent-ils de satisfaire ces exigences ? Quels sont les profils qu'ils 

valorisent ? Certains signaux à l’embauche (Spence, 1973) ont-ils un poids plus important dans un 

contexte de forte pénurie de main-d’œuvre voire une situation qui se rapproche du plein emploi ? Pour 

certaines entreprises, les difficultés de recrutement sont davantage liées au « manque d’habitude de 

recruter » que du contexte global de tension (Lhommeau et Rémy, 2019, 2020). Le manque de 

formation au recrutement peut accentuer les risques de biais de recrutement (Arvey et Campion, 1982) 

ou d’homophilie (Hidri, 2009). Les recruteurs identifient davantage de caractéristiques négatives chez 

les jeunes du simple fait de leur âge (Dagnaud, 2013), et il est difficilement envisageable que ces 

représentations voire ces a priori n’influencent pas les décisions en matière de recrutement (Cortesero, 

Mélo, Mesiana & Vendassi, 2018). 

En outre, les compétences sociales et les softs skills fortement mises en avant dans les offres d’emploi 

ou dans les discours des employeurs invitent à mieux connaître la façon dont les employeurs repèrent 

les softs skills lors des processus de recrutement (CV, entretien d’embauche, période d’essai, etc.) 
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(Albandea, 2022). S’intéresser aux softs skills attendus permet aussi de révéler certaines 

représentations et attentes sur la jeunesse.  

Les travaux de cet axe porteront ainsi sur les caractéristiques des jeunes que les employeurs mettent 

en avant lors du recrutement, sur leurs représentations de la jeunesse et sur leurs stratégies de 

recrutement et les difficultés rencontrées lors de l’embauche.  

2.2. L’adaptation des entreprises aux nouvelles attentes des jeunes ? 

Pour aller plus loin que ce qui se joue lors du recrutement, ce dernier axe s’intéresse à la relation entre 

salariés et employeurs dans l’entreprise. Contrairement à ce que le concept de « marché du travail » 

sous-entend, la relation d’emploi n’est pas une relation marchande puisque l’employeur achète la force 

de travail du salarié et s’approprie le produit de son travail (De Larquier, 2023). Il est alors davantage 

question de relation d’autorité.  

Mais qu’en est-il dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre, lorsque les entreprises doivent se 

réinventer pour attirer et garder les jeunes salariés ? Des communications pourront s’intéresser à la 

façon dont des entreprises cherchent à « libérer le travail » (Coutrot, 2018). En particulier, nous 

pourrions nous intéresser à la manière dont les représentations sur les prétendues spécificités de la 

jeunesse influencent l’organisation du travail, comme certains dispositifs managériaux dits 

« innovants » (Flécher, 2023 ; Bosvieux-Onyekwelu et Boussard, 2022). D’autres communications 

pourront s’intéresser à des entreprises qui cherchent à mettre en place des relations d’apprentissage 

au travers du mentorat (Abonneau, Campoy, 2014). Ces « nouvelles » organisations du travail 

modifient-elles sensiblement le rapport salarial qui repose notamment sur une relation d’autorité ? Il 

semblerait d’ailleurs que les employeurs proposent davantage de réduire ou d’aménager le temps de 

travail sans pour autant modifier sensiblement l’activité en elle-même (Albandea, David, Roupnel, 

Bernard, à paraitre, 2024). Il n’est pas ou peu question d’émanciper le travail en améliorant les 

conditions en emploi.  

Cela revient à se demander comment les employeurs peuvent créer les conditions d’un travail délibéré. 

Car c’est aussi dans la délibération sociale sur le travail réel que peuvent émerger de nouvelles 

organisations du travail et de nouvelles ressources psychosociales de l’action au quotidien dans l’emploi 

occupé. Les employeurs ont le pouvoir et certainement le devoir de créer les conditions de cette vitalité 

du dialogue sur les problèmes concrets du travail réel. Cette vitalité qui « est celle de la conflictualité 

des points de vue, de la controverse dans la discussion (de) la force du différend » (Severac, p.51) est 

incontournable au développement des pouvoirs d’agir des salariés et de leurs managers. 

______ 
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Les propositions de communications de 4000 signes maximum (espaces et bibliographie compris) 

devront présenter l’ancrage disciplinaire, la problématique de recherche, la méthodologie, et les 

éléments centraux du développement. Les propositions peuvent provenir des différentes disciplines 

s’intéressant aux jeunes et au travail (économie, sciences de l’éducation et de la formation, sciences de 

gestion, sociologie, psychologie). Nous encourageons les communications de jeunes chercheurs et 

chercheuses (doctorant·es, post-doctorant·es, ATER, chercheur/ses sans poste, etc.). Les propositions 

peuvent porter sur la France ou sur tout autre pays où ces questions trouvent une résonnance. Une 

attention particulière sera portée aux communications qui proposent une confrontation des regards 

entre les entreprises et les jeunes. Les réponses à cet appel à communications doivent être envoyées 

avant le 15 mai 2024 à arthur.imbert@univ-nantes.fr et ines.albandea@univ-nantes.fr. Une réponse 

sera apportée à chacun·e avant la fin du mois de juin. 
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